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Contribuez à l’avenir de notre territoire en 
affectant le solde de votre taxe d’apprentissage  
à l’APMI, l'Association pour la Promotion des  
Métiers de l’Industrie.

SOUTENEZ LES MÉTIERS  
DE L’INDUSTRIE EN SAVOIE !

MERCI POUR VOTRE SOUTIEN !
Pour toute question, contactez-nous au 04 79 26 85 10

Comment ?

Pourquoi ?

Notre objectif : faire naître des vocations, 
favoriser la formation aux métiers d’avenir  
et développer l’attractivité du secteur 
industriel.

Versez le solde de votre taxe 
d’apprentissage à l’APMI en vous 
connectant sur la plateforme SOLTéA.

Pour sélectionner l’APMI,  
vous avez deux options :

- entrez son SIRET : 89910144800012 
 
- ou sa raison sociale : Association pour  
  la Promotion des Métiers de l’Industrie  
  en Auvergne-Rhône-Alpes.

Cette association, agréée par le Conseil 
Régional AuRA (Auvergne-Rhône-Alpes), 
mène en Savoie des actions concrètes  
de sensibilisation aux métiers de l’industrie 
auprès des collégiens et lycéens ainsi  
qu'auprès d'adultes en reconversion ou  
en recherche d’emploi.

L'APMI

Savoie


